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Arrêté n° ARS-PDL-DT.44.-PRC/2020/6
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de la direction de la Résidence Le Val d’Emilie à Derval;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 15 juillet 2020, Mme Marylise SUHARD directrice de la Résidence la Rochefoucauld à 
Plessé, est chargée d'assurer l’intérim de direction de la Résidence Le Val d’Emilie jusqu'à la nomination d’un 
nouveau directeur

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme Marylise SUHARD percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l'accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de la Résidence Le Val d’Emilie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d'affectation et d’exercice 
d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 22 juin 2020

Pour le Directeur général



N° ARS-PDL/DOSA/5‘^tf/2020/44

DECISION

Accordant à Urologie Nantes - Clinique et Institut le renouvellement de l’autorisation de l'activité 
d’assistance médicale à la procréation portant sur le prélèvement de spermatozoïdes, sur le site de

l’établissement, à Saint-Herblain.

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°430/2020 du 14 mai 2020 
fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles L 2142-1 à L 2142-4 et R 2142-1 à R 2142-53 du code de la santé publique fixant les conditions 
d'autorisation et de fonctionnement des établissements de santé, des laboratoires d'analyses de biologie 
médicale et des autres organismes pour les activités d'assistance médicale à la procréation,

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2008 relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques 
d'assistance médicale à la procréation,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/362/2015/44 de la directrice générale de l'agence régionale de santé des 
Pays de la Loire en date du 23 juin 2015 accordant à la SA Clinique Urologique Nantes-Atlantis le 
renouvellement de l’autorisation de l’activité clinique d'assistance médicale à la procréation selon la modalité 
de prélèvement de spermatozoïdes, exercées sur le site de la clinique urologique Nantes-Atlantis, avenue 
Jacques Cartier à Saint-Herblain.

Vu l’injonction du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire de déposer un 
dossier de renouvellement de l’autorisation d'activité d’assistance médicale à la procréation selon la modalité 
de prélèvement de spermatozoïdes, dans les conditions fixées à l’article L. 6122-9 du code de santé publique,

VU la demande formulée par Urologie Nantes - Clinique et Institut en vue d’obtenir, le renouvellement, après 
injonction, de l’autorisation d'exercice des activités cliniques d'assistance médicale à la procréation selon la 
modalité de prélèvement de spermatozoïdes, exercées sur le site de l’établissement, à Saint-Herblain,

VU l’avis de l’Agence de Biomédecine du 14 février 2020,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 18 juin 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et qu’elle est compatible avec les 
objectifs du schéma régional d'organisation des soins au sein du Projet Régional de Santé,

CONSIDERANT que les réserves formulées par l’Agence de Biomédecine dans son avis du 14 février 2020 ont 
été levées.

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,
...A..
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Décide

Article 1 : Le renouvellement portant sur l’exercice des activités cliniques d'assistance médicale à la 
procréation selon la modalité de prélèvement de spermatozoïdes est accordé à Urologie Nantes - Clinique et 
Institut, sur le site de l’établissement Urologie Nantes - Clinique et Institut, avenue Jacques Cartier à Saint- 
Herblain.

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en oeuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l'agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 4 JUIN 2020
ur général,

Jean-Jacques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/ 5^02020/44

DECISION

Accordant la demande d’autorisation au Centre de Soins de Suite et de Réadaptation La Chimotaie de 
créer une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour des prises en charge en 

gériatrie et en cancérologie en hospitalisation à temps partiel, sur le site de l’établissement, à Cugand,

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°430/2020 du 14 mai 2020 
fixant le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles R 6123-118 à R 6123-126 du code de la santé publique fixant les conditions d'implantation 
applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-177-1 à D 6124-177-16 du code de la santé publique fixant les conditions techniques de 
fonctionnement applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-301 à D 6124-305 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des structures de soins alternatives à l'hospitalisation,

VU la demande formulée par le Centre de Soins de Suite et de Réadaptation La Chimotaie de créer une 
activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour des prises en charge en gériatrie et en 
cancérologie en hospitalisation à temps partiel, sur le site de l’établissement, à Cugand,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 18 juin 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé, par la création de 5 places de Soins de Suite et de Réadaptation non spécialisés 
en hospitalisation à temps partiel par transformation de 7 lits en hospitalisation complète,

CONSIDERANT qu’actuellement, il n’existe pas d’offre d’hospitalisation à temps partiel de SSR sur ce secteur 
géographique,

CONSIDERANT que la demande complète l’offre d’hospitalisation à temps complet, et qu’elle répond aux 
indicateurs du PRS-SRS,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

,/,



Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au Centre de Soins de Suite et de Réadaptation La Chimotaie en vue de 
la création d’une activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés pour des prises en charge en 
gériatrie et en cancérologie en hospitalisation à temps partiel, sur le site de l’établissement, à Cugand,

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de ia 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en oeuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

u 2‘i JUIN 2020

Le Directeur général,

Jean-Jacques COIPLET



N° ARS-RDUDOSA/S-^ /2020/44

DECISION

Accordant la demande d’autorisation à la Clinique Brétéché- ELSAN de créer une activité de soins de 
suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site de

l’établissement à Nantes

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°430/2020 du 14 mai 2020 
fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles R 6123-118 à R 6123-126 du code de la santé publique fixant les conditions d'implantation 
applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU ies articles D 6124-177-1 à D 6124-177-16 ou cooe de la santé publique fixant les conditions techniques tv 
fonctionnement applicables à i activité de soins de suite et oe rêaaapiauon,

VU les articles D 6124-301 à D 6124-305 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des structures de soins alternatives à l'hospitalisation,

VU la demande formulée par la Clinique Brétéché-ELSAN de créer une activité de soins de suite et 
réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site de l’établissement, 3, rue, de 
la Béraudière à Nantes,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 18 juin 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé, par la création de 6 de places de Soins de Suite et de Réadaptation non 
spécialisés en hospitalisation à temps partiel par transformation de 2 lits d’hospitalisation complète afin de 
disposer, au sein de la clinique, d’un parcours complet de prise en charge des personnes âgées.

CONSIDERANT que l’activité permettra de développer les activités en ambulatoire et de renforcer les liens 
avec la médecine de ville,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes avec la mise 
en place du plateau de réadaptation contigu à la chambre de repos,
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Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à la Clinique Brétéché-ELSAN en vue de la création d’une activité de 
soins de suite et réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site de 
l'établissement, 3, rue de la Béraudière à Nantes.

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 

Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
- d'un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 

femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 

NANTES cedex 01).
Le délai de recours prend effet :

pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2‘t JUIN 2020
Le Directeur général,

Jean-Jafques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/5^/2020/44

DECISION

Accordant la demande d’autorisation à l’Union Gestionnaire - Clinique Mutualiste de l’Estuaire de créer 
une activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés en affections des systèmes digestifs, 

métaboliques et endocriniens en hospitalisation complète sur le site de l’établissement,
à Saint-Nazaire,

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°430 /2020 du 14 mai 2020 
fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles R 6123-118 à R 6123-126 du code de la santé publique fixant les conditions d'implantation 
applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-177-1 à D 6124-177-16 du code de la santé publique fixant les conditions techniques de 
fonctionnement applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-301 à D 6124-305 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des structures de soins alternatives à l'hospitalisation,

VU la demande formulée par l’Union Gestionnaire - Clinique Mutualiste de l’Estuaire de créer une activité de 
soins de suite et réadaptation spécialisés en affections des systèmes digestifs, métaboliques et endocriniens 
en hospitalisation complète sur le site de l’établissement, 11, boulevard Georges Charpak à Saint-Nazaire,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 18 juin 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé, par la création de 10 lits de soins de suite et de réadaptation digestif dont 4 lits 
dédiés à la prise en charge de patients souffrant d’obésité morbide et 6 lits pour la prise en charge de 
dénutrition modérée ou sévère.

CONSIDERANT que l’ouverture des 10 lits au sein de la Clinique mutualiste de l’Estuaire apparaît cohérente 
au regard des autres activités de l’établissement, permettant un travail sur le parcours de santé des patients,

CONSIDERANT que La Clinique mutualiste de l'Estuaire s’inscrit dans la filière de prise en charge de l’obésité 
par son appartenance au CSO (centre spécialisé de l’obésité) en lien avec le CHU de Nantes et la Clinique 
Jules Verne.

CONSIDERANT que La Clinique mutualiste de l’Estuaire est membre de la Structure Régionale d’Appui et 
d’Expertise Nutrition (SRAE Nutrition) intervenant dans les Pays-de-la-Loire.

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

,/,
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Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à l’Union Gestionnaire - Clinique Mutualiste de l’Estuaire en vue de la 
création d’une activité de soins de suite et réadaptation en affections des systèmes digestifs, métaboliques et 
endocriniens en hospitalisation complète sur le site de l’établissement, 11, boulevard Georges Charpak à 
Saint-Nazaire,

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 't JUIN 2020
Le Dffectçur général,

Jean-Jajbques COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/5^/2020/44

DECISION

Accordant la demande d’autorisation au Centre Hospitalier de Laval de créer une activité 
d'hémodialyse à domicile (HDD) et de dialyse péritonéale à domicile (DP) 

sur le site du département de Laval

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 1431-2, L 1432-2, L 6114-2, L 6122-1 à L 6122- 
14-1, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°430 /2020 du 14 mai 2020 
fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles R. 6123-54 à R. 6123-67 du code de la santé publique relatifs aux conditions d’implantation de 
l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration extra-rénale,

VU les articles D. 6124-64 à D. 6124-89 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des établissements de santé qui exercent l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra-rénale,

VU l’arrêté ministériel du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements 
de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration extra­
rénale modifié par l’arrêté du 17 décembre 2003,

VU l’arrêté ministériel du 25 avril 2005 relatif aux locaux, matériels techniques et dispositifs médicaux dans les 
établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extra-rénale,

VU la demande formulée par le Centre Hospitalier de Laval de créer une activité d'hémodialyse à domicile 
(HDD) et de dialyse péritonéale à domicile (DP) sur le site de l’établissement, à Laval,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 18 juin 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé,

CONSIDERANT que l’arrivée de nouveaux néphrologues au Centre Hospitalier de Laval contribue au 
développement de l’activité de dialyse à domicile,

CONSIDERANT que le nombre de patients pris en charge jusqu’à présent demeure faible et devant ce constat, 
le Centre Hospitalier de Laval demande l'autorisation de pouvoir réaliser cette activité sur le département de la 
Mayenne,

CONSIDERANT que le nombre de patients insuffisants rénaux est en progression constante,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,
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Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au Centre Hospitalier de Laval 33, rue du Haut Rocher, à Laval en vue 
de la création d’une activité d'hémodialyse à domicile (HDD) et de dialyse péritonéale à domicile (DP) sur le 
département de Laval.

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en oeuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes 

Le

Le Directeur général,

Jean-Jacaues COIPLET



N° ARS-PDL/DOSA/ su /2020/44

DECISION

Accordant la demande d’autorisation au Centre de Soins de Suite et de Réadaptation Saint-Claude de 
créer une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps

partiel, sur le site de l’établissement, à Trélazé

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022,

VU l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°430/2020 du 14 mai 2020 
fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU les articles R 6123-118 à R 6123-126 du code de la santé publique fixant les conditions d'implantation 
applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-177-1 à D 6124-177-16 du code de la santé publique fixant les conditions techniques de 
fonctionnement applicables à l'activité de soins de suite et de réadaptation,

VU les articles D 6124-301 à D 6124-305 du code de la santé publique relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement des structures de soins alternatives à l'hospitalisation,

VU la demande formulée par le Centre de Soins de Suite et de Réadaptation Saint-Claude de créer une activité 
de soins de suite et réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel, sur le site de 
l’établissement, 45, rue, de la Foucaudière à Trélazé,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins du 18 juin 2020,

CONSIDERANT que l'activité répond aux besoins de santé de la population et est compatible avec les objectifs 
du schéma régional de santé, par la création de 4 places de Soins de Suite et de Réadaptation non spécialisés 
en hospitalisation à temps partiel pour des patients « locomoteur » en relai de séjour en hospitalisation 
complète (traumatologie ou AVC), des patients en pré-habilitation pré-chirurgicale orthopédique avec 
Récupération Rapide Après Chirurgie, des patients en pré-habilitation à la chimiothérapie et des patients en 
évaluation gériatrique avant intervention du rachis.

CONSIDERANT que l’établissement dispose d’une expérience importante en gériatrie et en soins palliatifs,

CONSIDERANT que l’établissement répond en partie aux recommandations du PRS-SRS dans l’attente de 
l’étude menée par l’agence régionale de santé sur l’offre en SSR sur le département pour ajuster le nombre de 
places répondant aux besoins de la population

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,



Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au Centre de Soins de Suite et de Réadaptation Saint-Claude en vue de 
la création d’une activité de soins de suite et réadaptation non spécialisés en hospitalisation à temps partiel sur 
le site de l’établissement, 45, rue, de la Foucaudière à Trélazé.

Article 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l'article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en oeuvre de l’activité 
autorisée.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l'Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 'i JUIN 2020

Jean-Jacques COIPLET



Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/11/85

Portant modification de l'agrément de la Maison 
d'Accueil Spécialisé « Les Chanterelles » (N° FINESS : 85 002 442 3) 

gérée par ADAPEI-ARIA de Vendée (INT FINESS EJ : 85 001 243 6)

Le Directeur General de l'Agence Régionale 

de Santé des Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques Coiplet, directeur général de l'ARS des Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
Duperray; directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 06-das-145 du 21 février 2006 portant extension de la capacité de la MAS Les Chanterelles par 
création de 3 places d'accueil de jour ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2016-2020 signé le 30 juin 2016 entre l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire et ADAPEI-ARIA de Vendée ;

Vu l'appel à manifestation d'intérêt portant sur la transformation de l'offre médico-sociale en faveur de l'inclusion et 
de l'autonomie des adultes en situation de handicap en date de novembre 2018 ;

Vu le dossier définitif de présentation de transformation de l'offre de la MAS en Dispositif d'Accompagnement 
Spécialisé, transmis à l'Agence Régionale de Santé, le 17 juin 2020 en complément de celui du 09 avril 2020;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays 
de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter de la date du présent arrêté, le fonctionnement de la Maison d'Accueil Spécialisé en Dispositif 
d'Accompagnement Spécialisé est autorisé ;

ARTICLE 2 : Au terme de sa montée en charge progressive, selon l'échéancier présenté dans le dossier susvisé, le 
Dispositif d'Accompagnement Spécialisé est autorisé à accompagner, selon tous modes d'accueil et 
d'accompagnement, une file active de 82 personnes sur une capacité de 56 places ;

ARTICLE 3 : Le nombre maximal de personnes pouvant être accueillis simultanément en hébergement (permanent, 
séquentiel ou temporaire) est fixé à 43;
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ARTICLE 4 : Le nombre de places dédiés à l’accueil temporaire ne peut être inférieur à 2 ; 
 
ARTICLE 5 : Est rattachée au Dispositif d’Accompagnement Spécialisé, une équipe d’appui et de coordination 
Polyhandicap (EAC-PPH), ayant vocation à intervenir auprès de personnes, avec ou sans notification d’orientation DAS, 
dans le but de favoriser leur maintien à domicile. Ses missions sont les suivantes : 
 

 Evaluation des besoins et des modes de compensation des personnes vivant au domicile, 
 Gestion de cas et suivi de la mise en œuvre du plan d’accompagnement, 
 Education thérapeutique auprès des proches-aidants, 
 Echanges de pratiques professionnelles auprès des partenaires, 
 En complémentarité et articulations entre les composantes du DAS : 

 Evaluer les besoins de la personne en amont de l’admission au sein du DAS ; 

 Coordonner les parcours individualisés entre les différentes modalités d’accompagnement proposées par 
le DAS ; 

 Vérifier régulièrement la cohérence de l’accompagnement et émettre, au besoin, des préconisations 
d’évolution ; 

 Eclairer les aidants, professionnels ou non, sur les évolutions de parcours. 
 
La file active de l’EAC – PPH est fixée 20 personnes d’ici 2021-2022.  
 
ARTICLE 6 : Les caractéristiques des services et établissements sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :  
 

N° FINESS de l’entité juridique 85 001 243 6 

Etablissements et Services 
Dispositif d’Accompagnement Médicalisé 

Les Chanterelles 

N° FINESS principal 85 002 442 3 

Catégorie de l’établissement 
255 

Maison d’Accueil Spécialisé 

Discipline  
964 

Accueil et accompagnement spécialisé 

Mode de fonctionnement 
48 

Tous Modes d’Accueil et d’Accompagnement 

Code clientèle Polyhandicap 

Capacité 
56 places  

82 personnes en file active 

 
 
ARTICLE 7 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
ARTICLE 8 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de 
trois ans. 
 
ARTICLE 9 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet : 
 

 d’un recours gracieux auprès de mes services,  
 d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés, 
 d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX). 
 



Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 10 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président de 
l'association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 9 JUIN 2020
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire,

La Responsable du Département Parcours des 
Personnes en Situation de Handicap,

Q)LT/v)
Elodie Pe/rIBOIS



ARRETE n° ARS-PDL/DT53/PARCOURS/2020/8
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDUDT53/PARCOURS/2019/4 du 27 mai 2019

relatif à la composition du conseil territorial de santé de la Mayenne 

Le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11 et R. 1434-33 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article 
L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ;

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 
schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ;

Vu l’arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG-2016/030 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de 
Loire définissant les territoires de santé de la région des Pays de Loire ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
Général de l’ARS Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

Sur proposition des organismes concernés ;

Sur proposition du Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;

ARRETE

Article 1 : Le conseil territorial de santé est ainsi composé :

Collège 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé.

a. Au plus six représentants des établissements de santé

iP" Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

• Titulaire : M. PORS André-Gwenaël, directeur du Centre hospitalier de Laval
Suppléant : Mme LE COCQ Morgane, directrice du Centre hospitalier d’Evron

• Titulaire : M. SCANNAPIECO Federico, directeur de la Polyclinique du Maine de Laval
Suppléant : en attente de désignation

Au plus trois présidents de commission médicale ou de conférence médicale 
d’établissement

• Titulaire 
Suppléant

Dr. SFAIRI Azeddine, Président de CME Centre hospitalier de Laval 
Dr NOURI Mohammed, Président de CME du Centre hospitalier du Haut-Anjou

• Titulaire 
Suppléant

Dr. COUAPEL Jean-Philippe, Président de CME Polyclinique du Maine 
Dr. MEZINE Saïd, Président de CME Clinique Notre Dame de Pritz
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b. Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 
établissements sociaux et médico-sociaux

• Titulaire : Mme GUILLOU Marie-France, directrice ASSMADONE Javron, sur proposition 
conjointe de l’URIOPSS et de la FEHAP
Suppléant : Mme MAHUAS Mireille, IDE - Fédération ADMR 53, sur proposition conjointe de 
l’URIOPSS et de la FEHAP

• Titulaire : Mme BRIDIER Betty, directrice EHPAD Korian Le Castelli L’Huisserie, sur proposition 
du SYNERPA
Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : Mr DESIRE DIT GOSSET Emmanuel, directeur EHPADs d’Ambrières-Chantrigné- 
Oisseau
Suppléant : Mme BONNIN Joëlle, directrice EHPAD Saint Berthevin, sur proposition de la FHF

• Titulaire : M. BERÇON Jean-Pierre, directeur Association Félix Jean Marchais Andouillé, sur 
proposition conjointe de NEXEM et de l’URIOPSS
Suppléant : M. GELINIER Jean-Yves, directeur ORF - Foyer de Vie Saint Amadour La Selle 
Craonnaise, sur proposition conjointe de NEXEM et de l’URIOPSS

• Titulaire : M. BAUDET Sébastien, directeur ADAPEI 53 Laval sur proposition conjointe de 
NEXEM et de l’URIOPSS
Suppléant : M. GARNIER Yanick, directeur APF - Foyer Thérèse Vohl Laval, sur proposition 
conjointe de NEXEM et de l’URIOPSS

c. Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 
santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité

• Titulaire : Mme YBARD Anne, administratrice du Comité départemental olympique et sportif de 
la Mayenne

Suppléant : Mme FOUACHE Christel, directrice territoriale Instance régionale d’éducation et de 
promotion de la santé - pôle Mayenne

• Titulaire 
Suppléant

En attente de désignation 
En attente de désignation

• Titulaire 
Suppléant

M. ROSSIGNOL Jean-François, Association Hébergement Les 2 Rives Laval 
Mme LECOMTE Véronique, Fédération nationale des associations d’accueil et de 
réinsertion sociale Pays de la Loire

d. Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux

y* Au plus trois médecins

• Titulaire 
Suppléant

: Dr. DUQUESNEL Luc, URPS médecins libéraux Pays de la Loire 
: Dr. DESCLEVES François-Xavier, URPS médecins libéraux Pays de la Loire

• Titulaire 
Suppléant

: Dr. SALVATO Marie-Christine, URPS médecins libéraux Pays de la Loire 
: Dr. NASR Maroun, URPS médecins libéraux Pays de la Loire

• Titulaire 
Suppléant

: Dr. COTTEREAU Jean, URPS médecins libéraux Pays de la Loire 
: Dr. HEURTAULT RENAUDIER Tiphaine, URPS médecins libéraux Pays de la Loire

Cité administrative - 60 rue Mac Donald
BP 83015 - 53030 LAVAL cedex 9
Tél. 02 49 10 48 00-
Mél. ars-dt53-contact@ars.sante.fr
www.pays-de-de-la-loire.ars.sante.fr

mailto:ars-dt53-contact@ars.sante.fr
http://www.pays-de-de-la-loire.ars.sante.fr


3

trois représentants des autres professionnels de santé

• Titulaire 
Suppléant

M. GUILLET David, URPS infirmiers Pays de la Loire
Mme MEILLERAIS Ghislaine, URPS infirmiers Pays de la Loire

• Titulaire 
Suppléant

M. TOMÉ Stéphane, URPS pharmaciens libéraux Pays de la Loire 
Dr. BRUNEAU Stéphanie, URPS chirurgiens-dentistes Pays de la Loire

• Titulaire 
Suppléant

M. SIMON David, URPS masseurs-kinésithérapeutes libéraux Pays de la Loire 
Mme MAILLARD Karine, URPS pédicures podologues libéraux Pays de la Loire

e. Un représentant des internes en médecine

• Titulaire : en attente de désignation 
Suppléant : en attente de désignation

f. Au plus cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 
de coopération territoriale :

des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé

• Titulaire 
Suppléant

M. GENDRY Pascal, administrateur de l’APMSL Pays de la Loire 
en attente de désignation

• Titulaire 
Suppléant

M. COULANGE Emmanuel, Centre de santé IDE ADMR 
en attente de désignation

• Titulaire 
Suppléant

en attente de désignation 
en attente de désignation

des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires

• Titulaire : en attente de désignation 
Suppléant : en attente de désignation

y* des communautés psychiatriques de territoire

• Titulaire : en attente de désignation 
Suppléant : en attente de désignation

g. Au plus un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

• Titulaire : M. ERRERA Vincent, directeur délégué du GHT 
Suppléant : en attente de désignation

h. Au plus un représentant de l’ordre des médecins

• Titulaire : Dr DIMA François 
Suppléant : Dr OLLIVIER Gilles
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Collège 2 : Usagers et associations d’usagers œuvrant dans les domaines de compétence de l’agence 
régionale de santé

a. Au plus six représentants des usagers des associations agréées au niveau régional 
conformément à /"article L. 1114-1

• Titulaire : Mme EVRARD Martine, Présidente de l’ADAPEl 53 
Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : Mme RACIN Marie-Claude, Vice-présidente UNAFAM 
Suppléant : M. BRIERE Jean-Bernard, Président-délégué UNAFAM

• Titulaire 
Suppléant

M. GAUTIER Daniel, Association des insuffisants rénaux FNAIR Pays de la Loire 
M. MAINE Marc, Association de Citoyens Contre les Déserts Médicaux

• Titulaire : M. COSTEUX Philippe, Association APAJH 72-53 
Suppléant : M. BORDIER Jean-Claude, Association APAJFI 72-53

• Titulaire 
Suppléant

M. CHOISNET Paul, Président de l’Association France Alzheimer 
Mme BELAUD Michelle, Association France Alzheimer

• Titulaire : Mme GOMBAULT Odile, Présidente de l’Union départementale des associations 
familiales
Suppléant : Mme BLIN Marie-Edith, Union départementale des associations familiales

b. Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou 
des associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire 
Suppléant

Mme RENAUDIN Margaret, Association des paralysés de France 
Mme ADEDJOUMA Marylise, UNAFAM

• Titulaire 
Suppléant

M. HAMEAU Grégoire, Association Pouvoir d’Agir 53 
M. MARCHAL Bernard, Association des Diabétiques

• Titulaire : M. FOURGEAUD Jacques, secrétaire général de la Fédération générale des retraités 
de la fonction publique
Suppléant : M. LECLERC Bernard, Génération Mouvement

• Titulaire : en attente de désignation 
Suppléant : M. HAMONIC Jean, FO

Collège 3 : Collectivités territoriales ou leurs groupements, du territoire de démocratie sanitaire 
concerné

a. Au plus un conseiller régional

• Titulaire : M. HENRY Philippe, conseiller régional
Suppléant : M. FAVENNEC Yannick, vice-président du Conseil régional

b. Au plus un représentant de conseils départementaux

• Titulaire : M. RICHEFOU Olivier, Président du Conseil départemental de la Mayenne 
Suppléant : Mme DOINEAU Elisabeth, Vice-présidente du Conseil départemental de la Mayenne

c. Au plus un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

• Titulaire : Mme LEBOULANGER Isabelle 
Suppléant : Mme LE PLENIER Nolwenn

Cité administrative - 60 rue Mac Donald
BP 83015 - 53030 LAVAL cedex 9
Tél. 02 49 10 48 00-
Mél. ars-dt53-contact@ars.sante.fr
www.pays-de-de-la-loire.ars.sante.fr

mailto:ars-dt53-contact@ars.sante.fr
http://www.pays-de-de-la-loire.ars.sante.fr


5

d. Au plus deux représentants des communautés de communes

• Titulaire : en attente de désignation 
Suppléant : en attente de désignation

• Titulaire : en attente de désignation 
Suppléant : en attente de désignation

e. Au plus deux représentants des communes

• Titulaire : Mme GALOU Gwendoline, Adjointe à Laval 
Suppléant : Mme BOUILLON Nicole, Maire au Genest-Saint-Isle

• Titulaire : M. SANTONI Jacques, Adjoint à Saint-Michel-de-Feins 
Suppléant : M. DILIS Alain, Maire à Saint-Germain-de-Coulamer

Collège 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale

a. Au plus un représentant de l’Etat dans le département du ressort du conseil territorial de santé

• Titulaire : M. MILON Serge, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations

Suppléant : Mme PASQUET Sophie, cheffe du pôle Cohésion sociale à la DDCSPP

b. Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale situés dans le ressort du 
conseil territorial de santé

• Titulaire : M. CHEDOR Pierre, président du conseil de la CPAM de la Mayenne 
Suppléant : Mme ASTOUL Sylvaine, vice-présidente du conseil de la CPAM de la Mayenne

• Titulaire : Mme ROUSSELET Georgette, présidente du conseil de la MSA Mayenne-Orne- 
Sarthe
Suppléant : en attente de désignation

Collège 5 : Deux personnalités qualifiées

• Mme LEMESSAGER Anne-Marie, Mutualité française

• M. GUIOULLIER Claude, centre d’étude et d’action sociale de la Mayenne

Article 2 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable 
une fois.

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.

Article 4 : La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d’exercer le mandat ou les 
fonctions au titre desquels elle a été élue ou désignée. Lorsqu’un membre cesse d’exercer ses fonctions 
avant l’expiration de son mandat, il est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour 
la durée du mandat restant à courir.
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Article 5 : Tout membre qui, sans motif légitime, s’abstient pendant un an d’assister aux séances du conseil 
est réputé démissionnaire. Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé constate cette démission et 
la notifie à l’intéressé, qui est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour la durée 
du mandat restant à courir.

Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Pays de la Loire.

Nantes, le 3 0 JUIN £020

Le Directeur Général

de l’Agence fyë't ale de Santé des Pays de Loire,

Jean-/Jacques COIPLET
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